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Service particulier du Journal de 
Roubaix. 

V assailles 6 janvier. 
La commiss ion du budget n'a pas 

retiré sa» projet d'impôt sur les revenus 
industriels et commerciaux, elle l'a 
s implement réservé. La commiss ion ne 
combat pas l'impôt sur les valeurs m o 
bilières proposé par le gouvernement . 
Elle semble désirer seuloment que l 'As
semblée discute d'abord l'impôt sur les 
matières premières,gui fait ta base des 
projets financiers de M.Pouyer-Quertier. 
Le bruit court, d'ailleurs, dans les cer
c les parlementaires, qu'en présence d e s 
disposit ions de l 'Assemblée,relativement 
à l'impôt d e s matières premières, le 
mi ni* Ire des finances accepterait après 
le vote de l'iropôt*sur les valeurs mobi
l ières , l 'amendement Gaslondc tendant 
a pourvoir à l'équilibro du budget , au 
moyen de déc imes sur les contributions 
existantes . 

On confirme la nouvelle q i c l entente^ 
est presque CviupTele entre le go t ver-' 
ncmenX et W*'-on»mission de réorganisa
t ion de l'armée. 

L'ex-géoéra I Cremer est cité à cean-

EiUre devant le juge d'instruction de 
une pour l'afiaire du s iour Arbinet, 
1er de Dijon,fusillé pendant la guerre 

comme espion prussien. 
Plus ieurs députés de la droite ont 

résolu c'e déposer un amendement à la 
loi sur l'instruction primaire, tendant à 
conférer aux pères de famille ou aux 
veuves le choix de l'instituteur dans 
chaque localité. 

Le ministre des travaux publ ics a 
autorisé la société d'encouragement pour 
les travaux lad joUàeU» à faire une exposi
tion d'économie domest ique, au palais 
do l'Industrie, du 13 juillet au l o octo
bre. 

Madrid, u janvier, soir. 
L»journal Argos d i t jqu 'au cas proba

ble où la santé de M. Sagas la ne se s e 
rait pas améliorée demain , l'amiral 
Topete prendrait l'intérim de la prési
dence, et M. Colmenarès l'intérim d e 
l'intérieur.. 

D'après la même feuille, le gouverne
ment aurait été informé que d e s tenta
t ives de désordre devaient avoir l ieu 
prochainement. 

Le conseil d e s ministres , dans sa réu
nion d'aujourd'hui,aurait fixé la date de 
la réouverture des Cortès La décis ion 
serait soumise au roi demain et la Ga
zette officielle publierait après-demain 
le décret de convocation. 

L a date de la réouverture serait fixée 
du 15 au 18 janvier. 

La Correspondencia croit que le gou
vernement déclarera la législature ac
tuelle terminée et convoquera une nou
velle législature. 

Plusieurs journaux confirment le bruit 
que le maréchal Espartero refuse .l 'ac-

- ra dignité de prince d e Vergera. 

CHROMIQUE PARLElHNTaIRE 

On nous écrit d e Versail les , le 6 : 
La uiiiniiismiin chargée de l'examen de 

la question des coalitions a décidé d'ouvrir 
une vaste enquête dans laquelle seront enten
dus les MIiasépain chefs d'industrie de 
P«es>e»*é*aé que 4*s ouvriers délégués des 
Chambres Syndicales. 

La '5° commission d'initiative parlemen
taire s'occupait hier d'une proposition de 
M. Daniel, tendant à répondre par une 
adresse, adresse discutée et votée en séance 
publique, aux messages que le président de 
la' République envoie à l'Assembiée.Aprèeun 
vif débat, la prise en considération a été 
votée par 12 voix contre 6. M. de Tarteron a 

- été nommé rapporteur. 
* -

La gauche républicaine a tenu séance 
jeudi soir à Versailles. On a repris la dis
cussion du projet de budget de 1872 ; puis 
on s'est occupé de la question financière. 

- » 
*** 

X* centre gauche a tenu hier une réunion 
importante. Les questions eonstitutionnellrs 
y ont été agitées. M. Picard a fait un dis
cours, où il a affirmé la nécessité d'adhérer 
Élus fermement que jamais à la forme répu-

licaiue. « Les membres de la réunion, dit 
la Liberté,auraient fait une sorte de Serment 
du Jeu de Paume, et un oratewr ayant dé
claré que tout député qui ne serait pas répu
blicain n'en ferait pas partie, uue seule per
sonne se serait levée et aurait quitté la 
salle. » 

La même feuille prétend que plu-
f sfeurs députés seraient résolus à présenter 

une propçsition tendant à ' faire proclamer 
définitivement la République. 

A l'Assemblé? nationale d'hier, M. Bidard 
a déposé le rapport de la Commission chargé e' 
d e l examen des propositions relatives à la 
magistrature. La Commission maintient le 
principe de l'inamovibilité et propose l'âge 
dé 72 ans pour la mise à la retraite des ma
gistrats. 

M. Boreau Lajanadic a déposé également 
sonTapTport suf i*afïaffp, dW poursuites ors : 
journaux, rapport concluant a fie traSBatenir 
les poursuites que contre les ' 10 journaux 
suivants : Républicain de Tarn ut-Garonne; 
Indépendant de Ik Savoie; Phare de la Loire; 
Indépendant de la Charente-Inférieure; Ré
publique de Montpellier; Areitir dAuch; 
Réveil de Lot-à-Garonne; Patriote Savoisieti; 
Travailleurs Unis de Rochefort et Répïibli~ 
eain de l'Avtyrox. 

L'Assemblée a adopté la 10j ayant .pour 
but de limiter au 31 décembre 1371 les ef
fets de la loi sur les loyers et, en l , c délibé
ration, celle concernant la réorganisation des 
registres de l'état-crvil dans' les départe
ments . 

* 
Par suite d'indisposition de M. Buinon,de 

l'Aube, la 8e commission d'initiative n'a pu 
entendre le rapport de ce député sur la ques
tion du retour à Paris. 

* * 
Un projet de loi a été déposé, il y a quel

que temps, par M. le garde des sceaux dans 
le but d Rassurer aux possesseurs de titres, au 
porteur la propriété de ces titres,qui auraient 
été perdus ou détruite pendant les événe
ments de l'année dernière. La commission 
chargée de l'examen de ce projet propose de 
créer un journal spécial destiné à publier les 
numéros des titres perdus ou détruits et d'as
treindre les agents de change à enregistrer 
sur leurs bordereaux les numéros des titres 
qu'ils sont chargés da mettre en vante. 

La Patrie croit sa' 
réorganisation de l'ai 
mentale ne pourra 
la discussion de 1' ' 

Une adresse vient 
semblée natienale pi 
da ROMS», par Tare] 
révoque de Namur,au 
sur 1 instruction primai: 

M. de Grammo!?t vi 
de Paris, pour lui 
sa déposition devant 
tembre, jeté la 
sur M. Benedetti. 

le projet de 
iion départe-
cette année, a 

yée à l'As-
1 archevêque 

Rennes et 
projet de loi 

ire au Journal 
l'a. pas,lors do 

ission du 4'sep-
de la guerre 

Kietiire «le 4-»ii: lest. 

Versaill 
Le premier et le six 

n'avaient pu s'entei 
nis aujourd'hui pouFo 
missa iresà la commi 
ment primaire. Le pn 
M .de Meaux par ving. 
M. Pascal Dupral , qui l ïen a obtenu que 
quinze. Le s ix ième bure ni a nommé M . 
le comte de RességuierJ •• 

Deux bureaux seu" 
ont été favorables au • 
nommé leurs commit 
s ens . 

Il paraît qu'hier, le treizième bureau 
a lait passer un joli mdmeht aux ama 
leurs do fine comédie , D'est h5 bureau 
de M . J u l e s S imon, le 
ce l le loi qui l'a vu di 
en lambeaux sans pitié 
les de père.. Et pour 
Kèl ler qui a été nommi 
commiss ion par seize 
lorze, données à M . d e 

La commiss ion d.'j 
séance aujourd'hui.E|l 
le rapport de M.RuàV" 

LiS janvier 1872. 
l e bureau, qui 

r,ee sont réu-
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p i lentendra 
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leclure a été renvoyée à manfîTCe jour-
là elle àuraauss i à s 'occupe^de la ques 
tion d'amnistie (du moins cette question 
est à'son ordre, du jour) . M. de Pres -
sensé y est attendu.*On se rappelle qu'il 
a déposé un projet de loi dans ' t e même 
s e n s - L a corfmiission, en abordant co 
sujet, a été bien a i se de connaître se s 
vues et de discuter s e s arguments . 

On parle peu du projet de loi s u r les 
annonces judiciaires . La commiss ion 
s'en occupe pourtant, e t nous aurons 
avant peu que lques détails sur s e s tra
vaux. Nous entendions ce matin émettre 
un v œ u que tous voudraient voir se réa-
l iger. < Cette quest ion, disait un hono
rable, intéresse le journal isme; pourquoi 
n'a-t-on pas songé à mander une délé
gation de journalistes el à prendre leurs" 
a v i s ? » — Cela es t parfaitement j u s t e . 

Nous connaissontT'gun projet de loi 
sur les annonces qui a été conçu en d e 
hors de toutes les connaissances prati
ques sur la matière. Il s'agirait d' impo
ser au journal qui ferait une annonce d e 
la faire insérer à ses frais dans quel
ques autres journaux de la localité. 

II faut n'avoir aucune idée du jour
nalisme et des frais ooeasionnés par 

l u e t t e insertion pour concevoir un pa

reil projet. C'est surtout la presse d o 
province qui en serait atteinte. 

Prenons Lyon pour exemple. 
Il existe dans cette ville quatre g r a n d s 

journaux quot id iens . Supposons une 
a n n o n c e d o n n é e à la Décentralisation^ 
annonce qui pourra rapporter vingt-
cinq ou trente irancs. Si la Dècentrali* 
sation est obligée le lendemain de l'.iire 
insérer cette même annonce à ses /raid 
d a n s le Courrier de Lyon,dans le Pro
grès et dans le Salut public, quel qu« 
soit le rabais que les journaux pourront: 
se faire entre eux, elle aura un débour
sé de trente à trente-cinq francs a u 
moins , c'est-à-dire une perle de dix] 
francs. E l n o U s comptons au plus bas 
prix. 

Il faut encore ajouter que le journal 
qui donnera ces insertions à ses confrè
res devra payer comptant;, tandis qutj 
l'avoué, qui lui donne les annonces , no 
le payera qu'au bout de trois m o i s e î 
s o u v e n t plus , suivant l'époque du rè-ï 
g lemenl des affaires. 

N c u s avons entendu un journaliste! 
de province émettre une idée beaucoui 
plus s imple et plus utile, aussi hiei 
pour le public intéressé à lire les annon
ces , que pour les parties intéressées à 
les faire lire. Il proposait d'imposer auj 
journal, chargé dé faire l'annonce, l'o
bligation d'en tirer un certain non-bru 
d'épreuves, dest inées au greffe du tri
bunal et à toutes les études d'avoués e'j 
d e notaires d e la localité. Chaque jour
nal devrait , en outre, fournir une labJq 
alphabétique et chronologique de ses a n 
nonces , de manière à faciliter kauteti 

- les recherches . 
Un journal ne se relit guère , el s'il 

tout ne se garde pas. Une annonce pou 
parfaitement p a s s é e inaperçue ; taudis 
q u e ce sys tème aurai! l'avantage d'ei 
faire un véritable répertoire, à la por-j 
tée de tout le monde et qui n'ajouterait 
aucuns trais pour les parties intéressées , 
lLeff*flteiifbtff% &n rnsinnaa r\* paJeraferri 
toujours l'annonce qu'une'seule fois J 
quanl au journal ,une lois l'annonce c<im-j 
p o s é e à l'imprimerie, les épreuves sup 
plémenlaires à tirer ne constituera >en 
que des frais, insignifiants. 

Il y a là pour le journalisme une ques 
lion sérieuse à examiner et à faire exa-1 
rjoiner par la c o m m i s s i o n / q u i doit tutti J 
compte dans son projet de loi de loua 
les intérêts en cause . 

Noué d e v o n s réparer un oubli île la 
séance d'hier. Au début de la s éance , 
le barop .Cbaurand a déposé sur le bu
reau de Î A s s e m b l é e d e s pétitions s ignées 
de vingt-deux mille cinq cents soixante* 
neuf pères de famille, d e soixante-onze 
départements , demandant la création 
d'une aumônerie dans l'armée 

Nous ne pouvons qu'applaudir à cette 
demande , au nom d e s principes que 
nous défendons . Quant à ceux qui ne 
les partagent pas , nous leur rappelle
rons les Services rendus, dans cette af
freuse guerre de 1870, par le clergé et 
les membres des associations rel igieuses 
qui suivaient nos a r m é e s . Qu'ils inter
rogent nos b lessés ,res tés souvent aban
donnés dans la neige , et qui tant de fois 
onl été relevés par les soins pieux d e s 
aumôniers . Quant aux morts que nous 
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pleurons, que de fois la parole du prêtre 
es t venue consoler leur agonie et calmer 
cette ango i s se affreuse q u i saisit l'hom 
me le mieux trempé à la porte du tom
beau 1 ' (VnionJ 

-«•*- ; 
La corrrespondancede Rome qu'on va 

lire nous peint la Ville éternel le comme 
livrée aux plus pénibles anxiétés ; l e s 
grèves attestent la souveraineté de T«In-
ternationaie aux bords d u Tibre, et l e s 
symptômes garibaldiens s'y révèlent d e 
toutes parte . L e s s inis tres pressenti
ments sont dans l ' a i r ; on s'attend à d e s 
malheurs à-une date très prochaine.;On 
est inquiet pour le Pape , £l les amis d u 
S a i n t - S i è g e accusent v i v e m e n t la poli
t ique du ^gouvernement français . 

On nous écrit de R o m e , 2 janv ier 
1872 : 

Le T* Dtum de fin d'année a été chante" 
dimanche dernier dans l'église du Gesu, et 
l'on peut dire que toute la ville de Rome s'y 
trouvait représentée. La conservation des 
jours du Pape était surtout l'objet des actions 
de grâces. La'vaste nef de l'église ue pou
vait, suffire à'contenir la fouïe des fidèles. 

Ayant nos malheurs, le Saint-Père, suivi 
du Sacré-Collége,assUtaità cette pieuse céré
monie, el à cette occasioU. avaient toujours 
li«u de fort belles démonstrations. Toutefois, 
la présence d'une si grande fonte «leine do 
recueillemeut était déjà par ellev-même, cette 
année,uue splendide manifestation. 

Le Saint-Père, il y a trois jours, a éxétrês 
légèrement incommodé, mais il est déjà -cem-

] plétement rétabli. Je ne vous aurais point 
[__ parlé de cette légère indisposition, si je n'a-
| vais cru de mon devoir de rectifier et de con-
j tredhe tops les récits que les journaux libé-
j raux auront pu faire à ce sujet. 
( Le Saint-Père a reçu hier )es hommages 
• de toute la noblesse'romaine, du'Sacré-Col-
! lége et de la prélature. Les salles du Vati-
| can regorgeaient de mondé, quoique le Saint-
j Père eût, par piudêiice. exprimé le désirque 
j le nombr; des visiteurs fût restreint. 

Aucune adresse n'a été l»e. Le 8a$u-
I Père a parcouru les rangs de ces fidèles,'(les 

remerciairt-tie leur dévouement, de leup<sttf, 
et dotmaeft'*; ehaetttf sa' main à baiser. 

Quand il s'est présenté, il a prononcé àyee 
sa bonhomie toute paternelle ces paroles : 
Bnoti anno, buoti anno, ma sema tniVàmn 
ce qui signifie : Bon an, bon an, mais sans 
accident. 

La situation politique de Rome va s'obs-
curcissant tous les jours de plus eu plus. 
Nous sommes déjà en pleine anarchie. HLe 
nouvelana commencé par une grève générale 
de tous les cochers de fiacre et d'omnibus. 
Le mot d'ordre a été si bien, exécuté, qu'à 
peine deux ou trois cochers ont essayé de 
sortir; mais ils ont été obligés de rentrar,dans 
les remises. Cette grève a donné lieu,à"des 
scènes sanglantes dans la journée d'hier '. Un 
cocher a été tué et deux gardes municipaux 
assassinés. 

Le mot d'ordre entraînait la peine de 
mort contre ceux qui 'n'obéiraient pas. Le 
prétexte de la grève des cochers est le- nou
veau tarif qu'on veut leur imposer. La course, 
au lieu de 80 centimes, ne devrait plus être 
payé que 60 c. De plus, on leur a imposé 
unef )ule d'obligations qui sont des vexations 
insupportables. D'après l'arrêté du syndics 
les maîtres des fiacres sont obligés à faire 
repeindre le numéro des voitures, à mettre 
des lanternes d'un nouveau modèle qui coû
tent îiO fr. De plus, dans leur esprit libéral, 
nos nouveaux maîtres exigent que les nu
méros soient peints par un certain individu 
que le municipe a choisi, et par lui 'seul. De 
même pour les lanternes. La vraie cause de 
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Jacques 4e Brancion 

T m s a e T r ^ s d é a w e . 

C H A P I T R E VI . 

PRÉPARATIFS DE DEPART ET ADIEUX. 

(Suite) 

Hélène resta un moment pensive, com
me si el le cherchait à pénétrer le secret 
d e son frère ; son regard plongeait pro
fondément dans le v ide de l'espace ou-

• vert devant el le; son front se contractait 
s o u s l'effort d e Sa pensée anxieuse et im
puissante; le labeur de la réflexion avait 
S ris sur son v i sage tous les caractères 

e la douleur physique la p lus intense . 
— Je no devine p a s , dit-elle après 

que lques minutes de cet état violen 
pour t o n esprit toujours si ca lme . Ah I 

J a c q u e s , dev ions -nous nous séparer 
ainsi ! 

Jacques aurait v ivement souhaité q u e 
sa s œ u r fît preuve de plus de pénétra
tion e n cette c irconstance, car il lui s e m 
blait que ce serait une sorte d e soulage
ment pour son cœur , que d'être dev iné 
de ce cher petit être qui était c o m m e la 
moitié de lu i -même; cependant tel était 
son profond respect pour l 'angelique pu
reté d'Hélène, qu'il ne voulût pas pro
longer p lus longtemps la conversat ion 
sur le même sujet. Il la détourna donc 
adroitement, et finit, grâce à l'empire 
qu'il avait surdon esprit , par reprendre 
assez de sérénité pour pouvoir en ren
dre un peu à Hélène. 

I l s réglèrent d'un commua accord tout 
ce qui concernait la petite Pâquerette , 
q u i était devenue l'enfant chéri d e là 
maison, car elle s e montrait en toute oc
casion douce ,sens ible et reconnaissante. 
II fut convenu qu'elle resterait au châ
teau une année encore, puis qu'on l'en
verrait aux Ursul ines de Nancy, où eHe 
recevrait une éducation dont elle pourrait 
tirer pa» ti un jour pour s'établir conve
nablement; jusque- là Hélène devait s'oc
cuper de débrouil ler son inte l l igence, 
qui, bien qu'un peu sauvage etjtrès in
culte, paraissait pleine de sève et pro
mettait d'être toute à la fois ardente et 
doc i l e . 

— Est-ce là tout ce que v o u s avez 
-d'important à me recommander cher 
frère ? demanda Hélène . 

— Mai* il me semble qu« oui. te ad 

surplus si j 'oubliais quelque chose , vous 
êtes bien capable d'y suppléer. 

— V o u s ne m'avez plus rien dit de 
Francine Brulard, depuis ce soir où v o u s 
m'avez parlé de votre rencontre avec elle, 
reprit Hélène. 

Le v i sage de Jacques s'empourpra, et 
il s e hâta die répondre : 

— Comme je ne l'ai pas rencontrée 
depuis , je n'ai plus rien à vous dire, 
chère Hé lène . 

— Mais s i , en votre-absence, i l s e pré 
sentait pour moi une occasion naturel le 
et convenable de men approcher d'elle, 
es t -ce que je ne devrais pas la saisir ? 
L'isolement dans lequel elle vit me cause 
une profonde pitié, et il me semble qu'il 
y a vraiment une sorte de cruauté à-
n o u s . . . 

— Vous fierez tout c e que votre c œ u r 
vous inspirera à cet égard, interrompit 
Jacques avec une vivacité s ingul ière , et 
vous pouvez être sûre que je ne vous 
démentirai pas," si vous êtes bonne et 
généreuse comme toujours. Je trouve 
aussi , comme v o u s , qu'il n'esl pas juste 
de rendre la pauvre enfant solidaire des 
torts de son père,à qui d'aillenrs le nôtre 
avait pardonné, je le sa is . 

L'arrivéede Vivant,qui vena i tdeman-
der quelque» nouvel les instructions à 
Jacques , concernant leur départ du len
demain , mit Un terme à cette Conversa
tion que le hasard avait rendue d é nou
veau tort délicate. Le jeune,comte sortit 
avec le fidèle dragon, dont l'activité, s i 
grande toujours, était devenue dévoran-

É 

te depuis qu'il avait été décidé qu'il ac
compagnerait son maître à l'armée. 

Jacques consacra cette dernière jour
née à faire se s adieux à tous les habitans 
du village,, et en visitant chaque ménage 
d a n s sa demeure, il laissa partout des 
témoignages délicats et intel l igents d e 
son adorable bonté. Ce qu'il déploya de 
grâce, de tact et d'abandon affectueux, 
pendant]ces heures suprêmes qui précè
dent les longues et péril leuses absences 
e s t au d e s s u s du pouvoir d e l 'expression. 
Il semblait à le voir si démonstratif et 
si tendre dans ses paroles, et si ingé
nieusement généreux dans ses largesses , 
qu'il fût tout à la fois l'enfant de chaque 
famille et la Providence vis ible de tous . 
Les mères sanglottaient en le pressant 
sur leur cœur,commi si c'était leur der
nier fils que la conscription leur arra
chait; les viei l lards demandaient tout 
bas à Dieu do vivre assez longtemps pour 
le revoir encore; les j eunes g e n s lui di
saient qu'i ls s'enrôleraient tous dans son 
régiment , aussitôt qu'i ls apprendraient 
qu'il a été nommé capitaine. Sa dernière 
v is i te fut pour M . L a v e s v r e , le bon curé 
de Saint-Révérien : elle se prolongea 
longtemps . Quand Jacques sort i ldu pres
bytère, le vieux prêtre l 'accompagna j u s 
qu'à l'extrémité de son petit jardin, et 
s e s dernières paroles furent celles-ci . 
Mon enfant I Dieu récompensera votre' 
courage, et moi je prierai pour vous 
tous les jours. 

En quittant le presbytère pour retour
ner au château, Jacques se rappela qu'il 

avait oublié dans sa tournée d'adieux un 
petit hameau de quatre ou cinq maisons , 
situé à quelque distance du vi l lage, sur 
l a lisière des bois. Il tira sa montre, v i t 
qu'il avait encore le temps , en se p r e s 
sant un peu, de faire cette c o u r s e ; en 
conséquence , il quitta le grand chemin 
qui côtoyait le lac,pour prendre la route 
plus^troi te par laquelle on se rendait à 
l'endroit qu'il voulait visiter. 

Il marcha vite et ne s'arrêta que peu 
d'instants dans chaque habitation; néan
moins il arriva que ce détour et ce retard 
lui prirent plus de temps qu'il n'avait 
cru, de sorte qu'il voulut retourner au 
château par la voie la plus courte , bien 
qu'il lui fallut pour cela passer près de 
la fonlaine des Ross ignols , où i l n'était 
pas revenu depuis qu'il y avait rencon
tré Francine Brulard. . 

Le temps était d'une pesanteur acca
blante, l 'atmosphère chargée d'électri
cité, le Ciel couvert de gros nuages n o i r s 
de l'aspect le plus menaçant, et déjà 
quelques éclairs l ivides étaient prVs-
qu'aussitôt suiv is de coups de tonnerre 
à chaque instant plus violents . 

Jacques hâta sa marche,afinjd'arriv,er 
au château avant l'orage qui ne pouvaut 
tarder à éclater. 

Il n'était plus qu'à une centaine de p as 
de la fontaine des Ross ignols , lorsq-ue 
1-: vent s'éleva; presque ea m ê m e temps 
de larges gouttes deplaS&métées à quj ;l-
ques grêlons , frappèrenr |Kt | imiBéiHif e s 
feuilles des arbres sous ïesqdel fe 'mar
chait Jacques , qui s e mit à courir" è totu-


